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©  L'invention  concerne  un  procédé  de  marquage 
d'une  structure  souple  constituée  par  un  feutre  ou 

^   une  toile  de  sécherie  de  machine  à  papier,  par 
gravure  ou  impression. 
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Procédé  de  marquage  d'une  structure  souple,  structure  souple  ainsi  obtenue  et  son  utilisation  dans 
un  procédé  de  marquage  d'une  feuille  cellulosique. 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
marquage  d'une  structure  souple,  la  structure  sou- 
ple  marquée  ainsi  obtenue  et  son  utilisation  dans 
un  procédé  de  marquage  d'une  feuille  cellulosique. 

Les  procédés  pour  marquer  les  papiers  au 
moment  de  leur  fabrication  sont  aujourd'hui  relati- 
vement  limités  dans  leur  nombre  et  leurs  possibili- 
tés  d'application. 

L'homme  de  l'art  connaît  bien  le  filigranage 
réalisé  dans  la  partie  humide  de  la  machine  à 
papier,  par  des  empreintes  portées,  soit  par  la  toile 
de  formation  d'une  forme  ronde,  soit  par  un  rou- 
leau  égoutteur  se  trouvant  sur  la  toile  de  formation 
d'une  machine  à  table  plate  du  type  Fourdrinier. 

Un  autre  moyen  de  marquer  le  panier  consiste 
à  embosser  la  feuille  encore  humide,  avant  ou 
dans  la  sécherie  de  la  machine,  à  l'aide  de  molet- 
tes  filigraneuses  ou  d'un  feutre  coucheur  marqueur, 
exerçant  un  effet  mécanique  sur  la  feuille  et  lais- 
sant  ainsi  une  empreinte  par  modification  du  relief. 

Ces  procédés  sont  généralement  appliqués 
pour  l'identification  par  marquage  des  papiers  fa- 
briqués  à  partir  de  celluloses  blanchies,  pour  des 
usages  fiduciaires  ou  en  impression-écriture. 

Hormis  les  procédés  décrits  ci-dessus,  on  ne 
connaît  pas  actuellement  de  moyen  simple  pour 
apposer  sur  des  papiers  d'emballage  tels  que  des 
papiers  kraft  ou  sur  des  papiers  d'impression-écri- 
ture,  des  motifs  constituant  des  marques  diverses 
ou  graphismes  autres  que  les  marques  de  tissage 
ou  vergeures  traditionnelles. 

Ces  vergeures  sont  simplement  constituées 
par  des  lignes  parallèles  conférant  au  papier  un 
aspect  vergé.  Elles  sont  obtenues  à  l'aide  d'un 
feutre  frictionneur  vergeur  présentant  un  tissage 
particulier  de  raies  longitudinales  parallèles. 

Ce  feutre  frictionneur  est  intercalé  le  plus  sou- 
vent  entre  la  presse  frictionneuse  et  la  feuille  enco- 
re  humide  qui  est  séchée  dans  la  machine  à  papier 
par  contact  étroit  avec  un  cylindre  sécheur  poli,  dit 
"cylindre  frictionneur"  et  conférant  au  papier  une 
surface  lisse  dite  "frictionnée". 

Cependant,  il  est  actuellement  impossible,  sans 
que  cela  entraîne  des  coûts  extrêmement  impor- 
tants,  de  réaliser  à  la  surface  d'une  feuille  cellulosi- 
que,  par  ce  moyen,  des  motifs  autres  que  des 
vergeures  ou  autres  marques  de  tissage,  et  notam- 
ment  des  dessins  divers,  car  cela  entraînerait  des 
modifications  importantes  des  machines  de  fabrica- 
tion  des  feutres  et  des  métiers  à  tisser  et  pose 
également  des  problèmes  au  niveau  de  la  défini- 
tion  des  motifs. 

Les  demanderesses  ont  donc  recherché  un 
moyen  permettant  d'obtenir,  sans  modifier  les  ma- 

chines  et  les  procédés  de  fabrication  des  feutres, 
des  motifs  divers  en  taille,  en  forme  et  en  disposi- 
tion,  à  la  surface  d'une  feuille  cellulosique. 

C'est  ainsi  que  les  demanderesses  ont  décou- 
5  vert  qu'il  était  possible  d'incorporer  dans  une  feuil- 

le  cellulosique  des  dessins  divers  en  taille,  forme 
et  disposition,  à  l'aide  d'une  structure  souple  pou- 
vant  être  assimilée  à  une  courroie  jonctionnable  ou 
sans  fin,  elle-même  marquée  par  un  procédé  de 

w  gravure  ou  d'impression. 
La  présente  invention  a  donc  pour  objet  une 

structure  souple  pouvant  être  assimilée  à  une  cour- 
roie  jonctionnable  ou  sans  fin,  marquée  par  un 
procédé  de  gravure  ou  d'impression. 

75  La  structure  souple,  selon  l'invention,  peut  être 
une  toile  de  sécherie  de  machine  à  papier  ou  un 
feutre  utilisable  dans  la  partie  humide  tel  qu'un 
feutre  coucheur,  ou  encore  un  feutre  sécheur  ou 
bien  un  feutre  frictionneur  velin  ou  vergeur. 

20  Le  feutre  peut  être  une  structure  tissée,  non 
tissée  ou  une  combinaison  des  deux,  composée  de 
fibres  naturelles,  de  fibres  synthétiques  ou  de  leurs 
mélanges.  La  structure  souple  peut  être  également 
une  toile  composée  de  fils  synthétiques  et/ou  mé- 

25  talliques. 
A  titre  de  structure  souple  préférée,  selon  l'in- 

vention,  on  peut  citer  un  feutre  mixte  en  fibres 
naturelles,  comme  la  laine,  et  fibres  synthétiques, 
comme  les  fibres  de  polyamide,  de  polyester  ou 

30  les  fibres  acryliques. 
A  titre  de  feutre  non  tissé,  on  peut  citer  un 

feutre  aiguilleté  tel  qu'un  feutre  100%  synthétique 
en  fibres  de  polyester. 

Le  feutre  frictionneur  marqué,  selon  l'invention, 
35  peut  être  un  feutre  présentant  une  texture  unie 

permettant  d'obtenir  un  papier  d'aspect  velin  ou 
peut  aussi  présenter  un  tissage  particulier,  par 
exemple  de  raies  longitudinales  parallèles  confé- 
rant  au  papier  un  aspect  vergé. 

40  La  structure  souple,  selon  l'invention,  est  obte- 
nue  par  un  procédé  de  marquage  par  gravure, 
c'est-à-dire  enlèvement  de  matière  ou  densification 
ou  par  impression  ou  enduction,  c'est-à-dire  apport 
superficiel  de  matière. 

45  L'invention  a  donc  également  pour  objet  le 
procédé  de  marquage  d'une  structure  souple  men- 
tionnée  ci-dessus. 

Le  procédé  de  gravure  peut  être  un  procédé 
de  densification  par  pression  ou  fusion  ou  les  deux 

50  conjointement  ou  par  enlèvement  de  matière;  il 
peut  donc  s'agir  d'un  procédé  mécanique,  chimi- 
que  ou  thermique,  ce  dernier  étant  réalisé  à  l'aide 
d'une  forme  chauffée,  appliquée  avec  pression,  à 
une  température  supérieure  à  la  température  de 
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xision  de  l'un  au  moins  des  constituants  de  la 
structure  souple. 

Le  procédé  de  marquage  de  la  structure  sou- 
3le  peut  également  être  un  procédé  d'impression 
ou  enduction,  c'est-à-dire  d'apport  superficiel  de 
natière,  par  impression-enduction  au  pochoir,  séri- 
graphie,  transfert  ou  tout  autre  moyen  permettant 
d'appliquer  à  la  surface  de  la  structure  souple, 
avec  une  bonne  définition,  les  motifs  choisis. 

Dans  le  cas  où  la  structure  souple  présente  un 
relief  sur  la  face  opposée  à  la  marque,  celui-ci  sera 
localement  ou  uniformément  supprimé  par  applica- 
tion  de  matière  identique  à  ou  différente  de  celle 
utilisée  pour  le  marquage. 

Afin  de  pouvoir  être  utilisées  dans  le  procédé 
de  marquage  d'une  feuille  cellulosique,  la  ou  les 
matières  utilisées  pour  l'impression  de  ces  motifs 
sont  choisies  pour  être  résistantes  à  l'hydrolyse  en 
milieu  légèrement  acide  ou  légèrement  basique, 
résistantes  aux  contraintes  de  température,  de 
pression,  de  déformation  et  d'abrasion,  résultant  du 
procédé  de  fabrication  de  la  feuille  cellulosique. 
Par  ailleurs,  ces  matières  doivent  être  suffisam- 
ment  souples  pour  suivre  sans  cassure  ni  altération 
les  courbures  du  feutre  ou  de  la  toile  dans  son 
parcours  continu  dans  la  machine  à  papier.  Ces 
matières  doivent  également  adhérer  parfaitement 
aux  fibres  naturelles  et/ou  synthétiques  de  la  struc- 
ture  souple  et  être  durablement  liées  à  celles-ci. 

Selon  l'invention,  ces  matières  sont  choises 
parmi  les  résines  de  synthèse  thermoplastiques, 
thermodurcissables  ou  élastomères. 

Ces  résines  doivent  résister  à  l'hydrolyse  en 
milieu  légèrement  acide  ou  alcalin,  dans  un  domai- 
ne  de  pH  compris  entre  4  et  10,  et  en  présence 
d'ions  aluminium,  fréquemment  présents  dans  les 
procédés  de  fabrication  des  papiers  et  cartons. 

Par  ailleurs,  les  résines  choisies  ne  doivent  pas 
fluer  ou  fondre  à  une  température  inférieure  à 
140°  C. 

Selon  l'invention,  les  matières  utilisables  sont 
classées  notamment  parmi  les  résines  polyoléfini- 
ques,  polyvinyliques,  polyoléfines  halogénées,  po- 
lystyréniques,  polyesters,  polyuréthanes,  silicones 
ou  élastomères  de  styrène-butadiène,  butadiène- 
acrylonitrile  ou  de  polychloroprène. 

Pour  le  marquage  de  la  structure  souple  selon 
l'invention,  la  résine  utilisée  est  appliquée  à  l'état 
fondu  ou  à  l'état  de  dispersion  aqueuse  autoréti- 
culable  (latex)  ou  en  solution  dans  un  solvant  ou  à 
l'état  pur,  sous  forme  d'une  pâte  à  un  ou  plusieurs 
composants.  Outre  la  résine,  la  préparation  utilisée 
pour  le  marquage  de  la  structure  souple  peut 
contenir  tous  additifs  permettant  d'en  régler  la  vis- 
cosité  ou  de  lui  conférer  les  propriétés  particulières 
recherchées,  tels  qu'agents  antioxydants,  agents 
de  vulcanisation,  colorants,  pigments  minéraux  ou 
organiques,  etc.. 

Les  résines  préférées  selon  I  invention,  pour 
servir  au  marquage  de  la  structure  souple,  sont  les 
résines  polyuréthanes.  Les  polyuréthanes  utilisés 
peuvent  se  présenter  sous  la  forme  de  mélanges 

5  réactifs  ou  thermoplastes,  en  pâte  à  100%,  en 
dispersion  aqueuse  monocomposant  ou  en  solution 
monocomposant  ou  bicomposant  dans  un  solvant 
organique. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet 
70  l'utilisation  de  la  structure  souple  marquée  ainsi 

obtenue,  dans  un  procédé  de  marquage  d'une 
feuille  cellulosique. 

La  feuille  cellulosique  peut  être  un  carton  ou  un 
papier  destiné  à  l'impression,  à  l'écriture,  à  l'em- 

75  hallage  ou  tout  autre  usage  de  transformation  tel 
qu'imprégnation,  couchage,  contrecollage  sur  feuil- 
le  ou  film,  extrusion-couchage  de  polyoléfine,  etc.. 

Pour  un  papier  destiné  à  l'impression-écriture,  . 
on  fabrique  une  feuille  cellulosique  en  utilisant 

20  comme  matière  première  principale  par  exemple, 
des  combinaisons  de  pâtes  de  bois  de  résineux  et 
de  pâtes  de  bois  de  feuillus  traitées  à  la  soude  ou 
au  bisulfite,  blanchies  ou  mi-blanchies. 

Pour  fabriquer  un  papier  kraft  frictionné  destiné 
25  à  remballage,  on  utilise  comme  matière  première, 

de  préférence  des  pâtes  de  bois  de  résineux  non 
blanchies  obtenues  par  le  procédé  au  sulfate. 

Outre  la  cellulose,  le  papier  peut  également 
contenir  dans  sa  composition  d'autres  types  de 

30  fibres  et  des  adjuvants  papetiers,  couramment  utili- 
sés  et  connus  de  l'homme  de  l'art. 

Le  procédé  de  marquage  de  papier  selon  l'in- 
vention  est  mis  en  oeuvre  par  pression  de  la  struc- 
ture  souple  marquée  définie  ci-dessus  contre  la 

35  feuille  de  papier,  permettant  ainsi  le  report  des 
marques  sur  cette  dernière. 

Une  application  préférée  de  la  structure  souple 
marquée,  selon  l'invention,  est  son  application  à  un 
procédé  de  marquage  de  papier  kraft  écru  friction- 

40  né. 
Selon  ce  procédé  de  marquage,  les  marques 

portées  par  le  feutre  frictionneur,  vergeur  ou  de 
texture  unie,  se  reproduisent  sur  la  feuille  de  papier 
par  pression  du  feutre  contre  la  face  non  friction- 

45  née  de  la  feuille,  au  moment  de  son  application 
contre  le  cylindre  sécheur  dit  "cylindre  friction- 
neur"  dans  la  partie  sèche  de  la  machine  à  papier, 
par  une  ou  plusieurs  presses  dites  "presses  fric- 
tionneuses". 

50  La  présente  invention  sera  mieux  illustrée  par 
les  exemples  non  limitatifs  suivants. 

EXEMPLE  1 
55 

Sur  un  échantillon  de  feutre  coucheur  de  com- 
position  100%  fibres  polyamide,  on  réalise  par 

3 



5 EP  0  394  134  A1 6 

pression  et  fusion  locales  un  marquage  de  lettres 
en  creux. 

Sur  formette  de  laboratoire  Rapid-Kôthen,  on 
tire  une  feuille  humide  à  partir  d'une  pâte  kraft 
écrue  de  pin  raffinée  à  23°  SR,  pour  un  grammage 
final  après  séchage,  de  70g/m2  environ.  Cette  feuil- 
le  est  pressée  contre  le  feutre  marqué  précédent, 
jusqu'à  une  siccité  finale  de  33%  et  séchée  ensuite 
en  contact  avec  le  même  feutre,  dans  le  séchoir 
Rapid-Kôthen. 

On  obtient  après  séchage  un  report  parfaite- 
ment  visible  des  lettres  portées  par  le  feutre  sur  la 
feuille  de  papier,  ces  lettres  étant  lisibles  par 
contraste  net  entre  leur  marque  claire  et  le  fond 
plus  foncé  du  reste  de  la  feuille. 

EXEMPLE  2 

La  feuille  issue  de  la  formette  dans  l'essai 
précédent  est  préalablement  pressée  par  passage 
dans  une  presse  à  cylindres,  sous  une  pression 
linéaire  de  12kg/cm. 

La  siccité  atteinte  est  alors  de  37%.  On  procè- 
de  au  séchage  sur  le  séchoir  Rapid-Kôthen,  en 
pressant  légèrement  la  feuille  au  contact  d'un  feu- 
tre  velin  composé  de  laine  et  fibres  polyamides, 
sur  lequel  on  a  effectué  par  pression  d'un  fer 
chauffé  et  fusion  locale  un  marquage  de  quelques 
lettres  "E"  de  3cm  x  2cm. 

On  obtient  après  séchage  un  marquage  parfai- 
tement  contrasté,  les  lettres  "E"  étant  nettement 
lisibles  en  positif  sur  la  face  du  papier  opposée  au 
feutre. 

EXEMPLE  3 

Sur  un  feutre  vergeur  tissé  à  partir  de  60%  de 
fibres  de  laines  et  40%  de  fibres  polyamide,  on 
procède  au  marquage  du  mot  "QUALITE"  en  ca- 
ractères  de  3,5cm  x  2cm,  par  application  au  po- 
choir  d'une  résine  polyuréthane  bicomposant 
toluylène-diisocyante  vendue  sous  la  dénomination 
"IMPRANIL'C"  par  la  Société  BAYER,  réticulée 
avec  un  polyisocyanate  "IMPRAFIX  TRL"  en  pré- 
sence  d'une  aminé  organique  à  effet  accélérateur 
et  anti-adhésif  "IMPRAFIX  BU". 

On  obtient  ainsi  une  marque  ayant  une  suré- 
paisseur  moyenne  d'environ  1mm., 

On  applique  au  verso  du  feutre  à  l'aide  d'un 
racle  une  couche  de  la  même  résine. 

Ce  feutre  est  installé  dans  une  machine  à 
papier  combinée  en  tant  que  feutre  frictionneur,  la 
face  marquée  étant  appliquée  contre  la  feuille  de 
papier  à  son  contact  avec  le  cylindre  sécheur 

Yankee. 
On  fabrique  un  papier  kraft  écru  à  partir  d'une 

pâte  de  pin  maritime,  raffinée  à  un  SR  de  25,  à 
laquelle  on  a  ajouté  pour  le  collage  3kg/T  de  savon 

5  résinique  et  du  sulfate  d'aluminium  pour  un  pH  de 
4,8  dans  la  suspension  fibreuse  en  tête  de  machi- 
ne. 

Le  feutre  marqueur  est  pressé  contre  la  feuille 
de  papier  ayant  alors  une  siccité  de  60%,  par  une 

10  presse  frictionneuse  sous  une  pression  linéaire  de 
100kg/cm. 

A  sa  sortie  du  cylindre  Yankee,  la  feuille  a  une 
teneur  en  eau  résiduelle  de  7,2%  et  un  grammage 
moyen  de  50g/m2. 

is  Elle  présente  de  manière  très  contrastée  la 
marque  "QUALITE"  apparaissant  en  négatif  sur  la 
face  non  frictionnée  et  lisible  en  positif,  en  velin  sur 
1e  fond  vergé,  sur  la  face  lisse  du  papier. 

20 
Revendications 

1.  Procédé  de  marquage  d'une  structure  sou- 
ple  pouvant  être  assimilée  à  une  courroie  jonction- 

25  nable  ou  sans  fin,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
consiste  à  soumettre  ladite  structure  constituée  par 
un  feutre  ou  une  toile  de  sécherie  de  machine  à 
papier,  à  un  procédé  de  marquage  par  apport 
superficiel  ou  enlèvement  de  matière  ou  par  densi- 

30  fication. 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

par  le  fait  que  la  structure  souple  est  un  feutre, 
tissé  ou  non  tissé  ou  une  combinaison  des  deux, 
composé  de  fibres  naturelles,  de  fibres  synthéti- 

35  ques  ou  de  leurs  mélanges. 
3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

par  le  fait  que  la  structure  souple  est  une  toile 
composée  de  fils  synthétiques  et/ou  métalliques. 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
40  dications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  le 

marquage  est  effectué  par  gravure,  par  un  procédé 
mécanique,  chimique  ou  thermique,  ce  dernier 
étant  effectué  à  une  température  supérieure  à  la 
température  de  fusion  de  l'un  au  moins  des  consti- 

45  tuants  de  la  structure  souple. 
5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
marquage  est  effectué  par  apport  superficiel  de 
matière  par  impression-enduction  au  pochoir,  par 

50  sérigraphie  ou  par  transfert  à  l'aide  d'une  résine  de 
synthèse  thermoplastique,  thermodurcissable  ou 
élastomère  résistant  à  l'hydrolyse  en  milieu  légère- 
ment  acide  ou  alcalin,  résistant  à  l'abrasion  et 
présentant  la  caractéristique  de  ne  pas  fluer  ou 

55  fondre  à  une  température  inférieure  à  1  40  °  C. 
6.  Procédé  de  marquage  selon  la  revendication 

5,  caractérisé  par  le  fait  que  le  marquage  est 
effectué  à  l'aide  d'une  résine  de  polyuréthane. 
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7.  Procédé  de  marquage  selon  la  revendication 
5  ou  6,  caractérisé  par  le  fait  qu'on  applique  sur  la 
face  opposée  à  la  marque  une  matière  identique  à 
ou  différente  de  celle  utilisée  pour  le  marquage. 

8.  Structure  souple  marquée,  pouvant  être  assi-  5 
milée  à  une  courroie  jonctionnable  ou  sans  fin, 
constituée  par  un  feutre  ou  une  toile  de  sécherie 
de  machine  à  papier,  obtenue  par  un  procédé  de 
marquage  par  apport  superficiel  ou  enlèvement  de 
matière  ou  par  densification.  w 

9.  Structure  souple  marquée  selon  la  revendi- 
cation  8,  constituée  par  un  feutre,  tissé  ou  non 
tissé,  en  fibres  naturelles,  synthétiques  ou  leurs 
mélanges. 

10.  Structure  souple  marquée  selon  la  revendi-  15 
cation  8,  constituée  par  une  toile  composée  de  fils 
synthétiques  et/ou  métalliques. 

1  1  .  Structure  souple  marquée,  selon  la  revendi- 
cation  9,  constituée  par  un  feutre  tissé  mixte  fibres 
naturelles/fibres  synthétiques,  sur  lequel  les  motifs  20 
ont  été  appliqués  par  impression  d'une  résine  de 
polyuréthane. 

12.  Structure  souple  marquée  selon  la  revendi- 
cation  9,  constituée  par  un  feutre  en  fibres  naturel- 
les  et/ou  synthétiques  sur  lequel  les  motifs  sont  25 
obtenus  par  pression  et  fusion. 

13.  Feutre  frictionneur  marqué,  selon  la  reven- 
dication  11  ou  12. 

1  4  Feutre  coucheur  marqué  selon  la  revendica- 
tion  11  ou  12.  30 

15.  Feutre  sécheur  marqué  selon  la  revendica- 
tion  11  ou  12. 

16.  Utilisation  de  la  structure  souple  marquée, 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  8  à  15, 
dans  un  procédé  de  marquage  d'une  feuille  cellulo-  35 
sique. 

17.  Procédé  de  marquage  de  papier,  caractéri- 
sé  par  le  fait  qu'il  est  mis  en  oeuvre  par  pression 
de  la  structure  souple  marquée,  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  8  à  15  contre  la  feuille  40 
de  papier. 

18.  Procédé  de  marquage  de  papier  kraft  écru 
frictionné,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  mis  en 
oeuvre  dans  la  partie  sèche  de  la  machine  à  pa- 
pier,  par  mise  en  contact  par  pression  de  la  feuille  45 
avec  un  feutre  frictionneur  marqué,  selon  lé  reven- 
dication  13. 

su 
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